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C-  3-01-2017 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 30 JANVIER 2017 
 

TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS – RAPPORT DU DELEGATAIRE  DU 
SERVICE PUBLIC DES TRANSPORTS URBAINS POUR LA DELEG ATION DE 

SERVICE PUBLIC POUR L'ANNEE 2015 
 

 
Monsieur Alain LECOINTE , Membre du Bureau Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
La Communauté d’Agglomération du Niortais, titulaire de la compétence d’Autorité 
Organisatrice de la Mobilité à l’intérieur de son périmètre, a confié à la Société d’Economie 
Mixte des Transports de l’Agglomération Niortaise (SEMTAN) l’exploitation du transport urbain 
par contrat de Délégation de Service Public d’une durée de 6 ans à compter du 1er septembre 
2010 jusqu’au 31 août 2016 et prolongée jusqu’au 31 mars 2017 (avenant 8 en cours de 
signature). 
 
Vu l’article L 1411-3, R 1411-7, et 8 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’article 29-2 du Contrat de Délégation du Service Public signé le 24 août 2010 entre la 
CAN et la SEMTAN ; 
 
Vu le rapport d’activité adressé par la SEMTAN à la CAN dans les délais impartis pour l’année 
2015 ; 
 
Considérant que l’objectif central Contrat de Délégation de Service Public des transports 
consistait à mettre en place au 04 juillet 2011 un nouveau réseau entièrement restructuré pour 
notamment : 

• Améliorer son attractivité commerciale, en particulier au regard du Grand Public et 
capter de nouveaux clients ;  

• En recherchant en termes d’organisation de la production le maximum de gains de 
productivité ; 

• Adapter l’offre de transport aux besoins de la demande ; 
• Réduire les temps de parcours ; 
• Relier directement les quartiers d’habitat dense entre eux et aux zones d’emplois, 

d’enseignement, de commerces et de loisirs ; 
• Développer les ventes de titres et les recettes tarifaires Grand Public ;  
• Augmenter le taux de couverture des charges par les recettes commerciales ; 
• Maîtriser la contribution financière forfaitaire de l’Autorité Délégante. 

 
 
Considérant que l’année 2015 est la quatrième année pleine du contrat de D.S.P. avec le 
réseau restructuré ; 
 
Cette année a été marquée par la passation de l’avenant 5 au contrat (validation en Conseil 
d’Agglomération de juin 2015) qui a diminué la contribution de la CAN de -410 259 € valeur 
janvier 2010 et de l’avenant 6.  
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Vus les résultats du délégataire présentant : 
- Un résultat de la SEM délégataire de 13 576 € pour 14 M€ de produits qui tient compte 

de l’intégration de l’avenant 5 et de l’avenant 6. 
 
Les points saillants sont notamment : 

- L’offre a été adaptée en 2015 par rapport à 2014 (-139.014km commerciaux 
contractuels), compte tenu des usages constatés ; 

- L’offre commerciale se compose de 67% de lignes Chrono TAN et Trans TAN et 8,1% 
de lignes à vocation scolaire ainsi que 1,4% pour la navette gratuite du centre-ville City 
TAN. L’offre de TAD et TPMR représente 14% de l’offre ce qui est élevé ; 

- La fréquentation continue d’augmenter en 2015 avec 6,73 M de voyages contre 6,32 M 
en 2014 ; elle a augmenté de + 224% entre 2006 et 2015 inclus. 

- Le taux d’usage est de 1,82 Voyages / Km commercial en 2015 contre 1,84 en 2014 et 
1,48 en 2013. Il met en évidence la performance de l’offre commerciale du réseau  TAN 
en termes de captation de voyages ; 

- Le réseau est exploité avec un parc de 53 véhicules en propre (hors sous-traitance) qui 
réalisent 2,53 Mkm commerciaux soit 51 900 km par véhicule ; 

- 56 véhicules interviennent en sous-traitance et réalisent 1,15 Mkm totaux soit 20 600 km 
par véhicule ; 

- 155 agents ETP interviennent sur le réseau dont 128 conducteurs hors sous-traitance ; 
- 29 conducteurs interviennent en sous-traitance sur le réseau ; 
- Les charges s’élèvent à 13,99 M€ en 2015 contre 14,23 M€ en 2014 ; soit une 

diminution de 236 500 € ; les charges de personnel représentent 6,45 M€ en 2015 soit la 
moitié des charges ; 

- 1,9 M€ de recettes d’exploitation, dont 1,63 M€ de recettes tarifaires en 2015 ; les 
recettes ont augmenté de 50 000 € ; 

- Un taux de couverture des charges par les recettes de 14%, soit une progression de 
quasiment 1% en 2015 et en progression continue depuis 2011 ; 

- Les recettes tarifaires s’élèvent à 1,6 M€ dont :  
� 1,04 M€ de recettes Grand public ; 
� 0,41 M€ de recettes Jeunes, scolaires, étudiants ;  
� 0,18 M€ d’autres recettes ; 

- La recette au km commercial augmente légèrement : 0,54 € en 2015 contre 0,42 € en 
2013 ; 

- 12,02 M€ de contribution de la CAN en 2015 contre 12,38M€ en 2014 soit une baisse de 
357 646 € et une actualisation bien maîtrisée ; 

- Une contribution au km commercial de 3,8 € contre 4,53 € en 2011 et 3,6 € en 2014 soit 
une contribution en diminution en 2015 ; 

- Le résultat de la SEM délégataire est faible mais excédentaire avec 13 576 € (0,1% des 
charges). Il est positif depuis le début du contrat avec une exception en 2013, il était de 
52 377 € en 2014 et de 54 450 € en 2013 pour 14,3 M€ de produits en 2014 et 14,2 M€ 
en 2013. 

 
Compte tenu des résultats positifs de l’exercice 2015 incluant notamment le CICE et l’atteinte 
des objectifs contractuels ;  
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
- Prendre acte du rapport du délégataire du service public des transports urbains pour 

l’année 2015. 
 

Le conseil prend acte. 
Alain LECOINTE 

 
 

Membre du Bureau Délégué 
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